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	Séance du lundi 24 septembre 2007 à 19h 



	Nombre de conseillers : 27

En exercice : 27 

Présents : 19
Votants : 23
	L’an deux mil sept, le vingt-quatre septembre,
Le Conseil Municipal de la commune de SATHONAY-CAMP

dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Salle du Conseil en Mairie sous la présidence de Monsieur Pierre ABADIE, Maire

Date de convocation du Conseil Municipal : 18 septembre 2007

	OBJET : 
Assurance Groupe
Révision du taux de cotisation
	Etaient présents : MM. ABADIE, ROCHE, Mme BOUDON, M. CLET, Mme BERTHILLER, M. DUDA, Mme MANSON, MM. HUMBERT, PERRIN, Mmes COULET CUSCUSA, JACOB, MM SŒUR, DURIEU, D'ADAMO, GOLDBERG, LAVEUR, EMILE, Mme LAVIN.
Pouvoirs : 

M DUPONT  a donné pouvoir à M ABADIE

Mme RAGO a donné pouvoir à Mme CUSCUSA
M DITAC a donné pouvoir à Mme BOUDON
M PAUPERT a donné pouvoir à M CLET
Absente excusée : Mme MICHAUD

Absents non excusés : M BULGARELLI, Mmes COMTE, REBY
Secrétaire de séance : Mme BOUDON

	
	------------------

Publiée le 3 octobre 2007

-----------------


Monsieur ABADIE rappelle que le régime de protection sociale des agents territoriaux implique pour la ville des charges financières imprévisibles. Pour se prémunir contre ces risques, le Conseil Municipal lors de sa séance du 28 septembre 2005, a choisi d’adhérer au contrat d’assurance groupe souscrit par le centre de gestion de la fonction publique territoriale du Rhône avec le groupement CNP/DEXIA SOFCAP pour une période de 3 ans à compter du 1er janvier 2006. Le taux de cotisation avait été fixé à 8.07 % pour les agents affiliés à la CNRACL (régime fonction publique titulaires).

Par courrier en date du 27 août 2007, le Centre de gestion, suite à renégociation, nous a fait part de la baisse du taux de cotisation du contrat concernant ces agents et le remplacement du plafonnement indiciaire actuellement appliqué au remboursement des salaires par un plafond calculé à hauteur de 90 % du traitement maintenu, dans le respect des conditions d’indemnisation prévues par le contrat.

En conséquence, le taux de cotisation de notre commune pour la couverture des agents CNRACL sera porté à 6.55 %. Le taux des agents non CNRACL reste inchangé.

Il est demandé au conseil municipal : 

· de délibérer sur la révision à compter du 1er janvier 2008, du taux de cotisation du contrat groupe d’assurance mis en place par le centre de gestion pour garantir notre commune contre les risques financiers inhérents au régime de protection sociale des agents CNRACL, ce qui portera ce taux à 6.55 % avec une franchise maladie ordinaire maintenue,

· d’autoriser Monsieur Le Maire à signer l’avenant au certificat d’adhésion relatif à cette révision de taux.

Le Conseil Municipal, 

Ouï l'exposé de Monsieur ABADIE et après en avoir délibéré, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’avenant au certificat d’adhésion relatif à cette révision de taux.
- SOUMET la présente délibération au visa de Monsieur le Préfet.







Pour extrait conforme,




A Sathonay-Camp, le 3 octobre 2007








Le Maire, Pierre ABADIE
